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NOTE DE PRESENTATION 
REGIE EXPLOITATION CINEMA STUDIO 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

 
 

 
Ce rapport présente les résultats de l’exécution 2019 du Budget Annexe Cinéma « Le Studio », soumis à 
l’approbation du Conseil Municipal. 
 
Le compte administratif rend compte annuellement des opérations budgétaires exécutées à la clôture de 
l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 décembre. 
 
Le compte administratif est présenté au cours de la même session que le compte de gestion du receveur 
municipal. Le Conseil Municipal peut ainsi constater, pour les parties communes, la parfaite concordance de 
ces deux documents. 
 
Ce rapport vient en appui des documents budgétaires officiels remis par ailleurs à chaque membre du 
Conseil Municipal. 
 
 
 
L’EXECUTION DU BUDGET 2019 : 
 
Cette partie analyse l’exécution du budget 2019, voté le 26 mars 2019. 
 
Cette présentation vient en appui des documents budgétaires officiels remis par ailleurs à chaque membre 
du Conseil Municipal. 

 
Seront examinés successivement : 
 

• L’équilibre général du compte administratif 2019 ; 
 

• Le détail de la section d’investissement ; 
 

• Le détail de la section de fonctionnement. 
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1) EQUILIBRE GENERAL COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – MONTANTS EN EUROS 
 

  
Investissement 

 

 
Exploitation 

 Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédent 

Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédent 

 
Résultats reportés 
 

---- 
 

40 058,57  
 

660,99  
         

---- 

 
Opérations de l’exercice 
 

 
15 916,15  

 
19 270,67  

 
182 384,98  

 
198 053,60  

 
Restes à réaliser 
 

 
---- 

 
---- 

 
---- 

 
---- 

 
Totaux cumulés 
 

 
15 916,15  

 
59 329,24  

 

 
183 045,97  

 
198 053,60  

 
Résultat net : 
 

 
---- 

 
43 413,09  ---- 

 
15 007,63  

 
Le résultat cumulé de la section de fonctionnement s’établit donc à 15 007,63 €. 
Le résultat cumulé de la section d’investissement s’établit à 43 413,09 €. 

 
 
2) DETAIL SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
2-a) SECTION D’INVESTISSEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 
 

CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE 
CREDITS 
OUVERTS 

MANDATS EMIS 
RESTES A 
REALISER 

20 
IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 

5 000,00 0,00 € - 

21 
IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 

39 050,09  6 368,00  - 

040 
OPERATION D’ORDRE ENTRE 
SECTIONS 

9 548,15  9 548,15  - 

TOTAL 53 598,24  15 916,15  - 

 
Sur le poste immobilisations corporelles l’année 2019 a vu l’acquisition d’un écran d’affichage extérieur pour 6 K€. 
 
Les opérations d’ordre, soit 10 K€, correspondent à l’amortissement des subventions d’équipement versées pour 
l’aménagement du Cinéma notamment. 

 
 



 3

 
 
 
 
 
 
 
2-b) SECTION D’INVESTISSEMENT RECETTES  
 

CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS TITRES EMIS 
RESTES A 
REALISER 

13 
SUBVENTIONS 
D’INVESTISSEMENT 

0.00  5 731,00 - 

040 
OPERATION D’ORDRE ENTRE 
SECTIONS 

13 539.67 13 539.67 - 

 TOTAL 13 539,67 19 270,67 - 

001 
REPORT SECTION 
INVESTISSEMENT 

40 058,57  - 

TOTAL GENERAL 53 598,24 19 270,67 - 

 
 
Le poste subventions d’investissement, soit 6 K€, correspond au financement par le Centre National du Cinéma pour 
l’écran d’affichage extérieur, soit 90 % du montant H T. 
 
Les opérations d’ordre correspondent aux amortissements des divers matériels et équipements acquis (14 K€). 
 

 
3) DETAIL SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 
3-a) SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 
 

CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS MANDATS EMIS 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 77 728,01 65 493,26  

012 
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 

105 000,00 102 996,09  

65 
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 

70,00  57,00  

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 896,00  298,96  

042 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 13 539,67 13 539,67  

 TOTAL 197 233,68  182 384,98 

002   REPORT EN SECTION D’EXPLOITATION 660,99  

TOTAL GENERAL 197 894,67 182 384,98 
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Les charges à caractère général sont principalement constituées par les locations de films et les taxes liées à leur 
diffusion (65K€). 

 
Les charges de personnel correspondent au personnel mis à disposition du budget annexe dont les charges sont 
imputées sur le budget principal, soit environ 2,5 équivalents temps plein et une charge annuelle de 103 K€. 
 

Les dotations aux amortissements sont destinées au renouvellement de matériel et correspondent aux 
montants constatés en recettes d’investissement (14 K€). 
 
 

3-b) SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 
 

CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS TITRES EMIS 

70 
VENTE DE PRODUITS FABRIQUES, 
PRESTATIONS 

88 346,52  77 477,16  

74 SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 10 000,00  10 959,79  

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 90 000,00  100 068,50  

042 OPERATION ORDRE ENTRE SECTIONS 9 548,15  9 548,15  

TOTAL 197 894,67  198 053,60  

 
 

Les droits d’entrée sont constatés au chapitre 70, 
 
La fréquentation du cinéma Studio de Grasse est liée à son activité de cinéma de proximité dans un quartier prioritaire 
et ayant une vocation d’offre culturelle et d’éducation à l’image. 
Le public est principalement composé d’enfants des écoles, collèges, lycées, centres aérés, ainsi que des membres 
d’associations grassoises thématiques et de retraités. 
 
La ville de Grasse, par sa délibération du Conseil municipal du 12 décembre 2017, a adopté des tarifs de 2,50 € et 3 € 
pour les scolaires, 4 € pour les retraités et enfin 5,50 € pour les associations. 
 
Les droits d’entrée sont peu élevés car cela correspond à une demande des élus et du Conseil d’exploitation de 
répondre à une demande locale de service public culturel ; leur produit représente pour l’année 2019 77 K€. 
 
Les subventions d’exploitation, soit 11 K€, sont notamment représentées par la subvention du centre National du 
Cinéma dans le cadre de la programmation art et essai. 
 
La subvention d’équilibre versée par le budget principal de la Ville, soit 100 K€, est enregistrée sur les produits 
exceptionnels, elle est liée avec le besoin de financement d’une activité déficitaire. 
 
Les opérations d’ordre sont celles associées à l’amortissement des subventions versées en investissement pour les 
différents matériels et aménagements (10 K€). 
 
 

4) REPRISE DES RESULTATS 
 
Par jugement du Tribunal Administratif en date du 14 juin 2019, il a été considéré que le Cinéma Studio, par son 
fonctionnement et son organisation, devait être regardé comme un Service Public Administratif (SPA) et non plus 
comme un Service Public Industriel et Commercial (SPIC), 
A ce titre, l’activité du Cinéma ayant été intégrée dans le Budget Principal de la Ville depuis le 1er janvier 2020, il y a 
lieu de reprendre les résultats et les actifs du Budget Annexe dans ce budget, 
 
Cette reprise fait l’objet d’une délibération spécifique. 


